RAPPEL DES REGLES ISAF
Préambules :

3 notions à savoir, à lire et à relire dans les définitions :
· Se maintenir à l’écart :

Notion d’espace toujours suffisant pour ne pas « gêner » un bateau prioritaire
· La place :

Notion d’espace pour pouvoir manœuvrer et qui dépend des conditions existantes (vent, mer, bateau, trajectoires etc)
· Route normale :

Notion de course contre la montre (pas forcément la route la plus courte)

En effet, toutes les situations se résument à des obligations ;

· s’écarter ou donner de l’eau

Ou à des limitations ;

· donner de l’eau ou suivre sa route normale

Le reste est subtilité (utile parfois….)

OBJECTIF minimal (voir  tableau ci-après)
1. Reconnaissez votre état : Prioritaire ou Non-Prioritaire 

2. Sachez quand commencent et finissent vos obligations ou limitations
3. Traduisez en termes de conduite ; je peux/dois lofer ou abattre
OBLIGATIONS
LIMITATIONS

Bateau Non Prioritaire
Bateau Prioritaire

10  BABORD  doit


11  AU VENT  doit


12  DERRIERE  doit                                  SE MAINTENIR A L’ECART                       15  Acquiert une nouvelle priorité doit au début,



13  En train de VIRER  doit

18  « Extérieur » et « derrière » (Non Prioritaire)
sur un contournement de marque ou obstacle doit

                                                                                                                                             16  Prioritaire qui modifie sa route doit,

18  « Extérieur » (Prioritaire) sur un contournement de marque ou obstacle doit,
                                                                     DONNER DE LA PLACE


                                                                             ROUTE NORMALE                              17 .1  engagé par derrière doit faire sa,

TABLEAU RECAPITULATIF
	NON PRIORITAIRE
	PRIORITAIRE
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BABORD
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TRIBORD

	[image: image3.png]



DERRIERE
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DEVANT



	
AU VENT
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SOUS LE VENT
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VIREMENT DE BORD
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